
Début des entrainementsà partir du lundi 25
septembre 2023 *Surligner la ou les activités choisies

INSCRIPTIONSà l’ASSOCIATION
SPORTIVE auprès de ton professeur d’EPS

Entourer la ou les activités choisies :
BASKET-ULTIMATE-VOLLEY BALL-FUTSAL-

BOXE FRANÇAISE-DOUBLE DUTCH-
BADMINTON-TENNIS de TABLE-CAPOEIRA-

MULTI SPORTS ADAPTES-PETANQUE-
CROSS-JO

Quelle(s) activité(s)souhaites-tu pratiquer ? ………………………………………………………………….……

Pratiques-tu un sport dans un club civil ? Lequel : ………………………………………Club : ……………………………...
AUTORISATION PARENTALE

Je, soussigné M……………………………………………………………..….(père, mère ou tuteur)
Adresse : …………………………………………………………………… Ville………………...……..

Tél. domicile : ………………………………………Tél. portables……………………………………………………..

Adresse mail : …………………………………………@..................................................………….

autorise l’élève : NOM : ……………………………..… Prénom : ……………..…………… Classe :……

né(e) le ……/……/…………

à faire partie de l’Association Sportive du collège René Bernier, et à se déplacer, le cas échéant, par ses 
propres moyens pour se rendre sur les lieux de l’activité.

J’accepte que les responsables de l’A.S. et de l’U.N.S.S. autorisent en mon nom, une intervention médicale ou 
chirurgicale si besoin.
Autre personne à prévenir en cas d’urgence : …………………………………Tél: ………………………………….
J’autorise l’affichage, la publication de photos montrant son activité au sein de l’association Sportive du collège.

Fait à ………………………., le …………………………..Signature

ENGAGEMENT de L’ELEVE

Je m’engage à participer régulièrement aux entraînements ainsi qu’aux compétitions.
Je m’engage à justifier mes absences (par un mot des parents), à prévenir mon professeur suffisamment tôt en cas 
d’absence à une compétition.

Fait à………………………………………, le…………………………….Signature de l’élève

La loi de modernisation de notre système de santé du 26/01/2016 a modifié le code de l’éducation s’agissant du
certificat médical :

- Article 552-1 : ‘‘composante de l’Education Physique et Sportive, les activités physiques et sportives
scolaires sont organisées dans les établissements par les associations sportives scolaires. Tout élève
apte à l’EPS est réputé apte à ces activités physiques et sportives volontaires.’’

A JOINDRE à CE DOCUMENT, SOUS ENVELOPPE :
Un chèque de 20,00 €(pour 1 ou plusieurs activités) à l’ordre de l’A.S. du Collège René Bernier
ou5€ si inscription seulement au Cross ( entraînements jusqu’au 20 novembre + journée Cross inter-districts)

Si 2 enfants inscrits : 30,00 € - Si 3 enfants inscrits : 40,00 €

CONTRÔLE MEDICAL – CERTIFICAT D’APTITUDE


